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Le	bien-être	à	l’école,	quelle	(s)	définition	(s)	?	

Dans	un	contexte	sociétal	marqué	par	une	diversification	des	manifestations	de	souffrance	psychique	
des	jeunes	en	cours	de	scolarité,	la	question	du	bien-être	s’est	peu	à	peu	imposée	jusqu’à	influencer	en	
profondeur	 l’évolution	 des	 finalités	 de	 l’École.	 C’est	 dans	 ce	 climat	 que	 l’idée	 de	 bienveillance	 s’est	
imposée	en	tant	qu’objectif	en	soi,	obligeant	les	politiques	éducatives	à	approfondir	leur	réflexion	sur	
les	conditions	nécessaires	au	développement	des	connaissances	et	des	savoirs	des	enfants.		

À	ce	titre,	les	différents	courants	de	la	psychologie	ont	renforcé	leur	légitimité.	Que	ce	soit	dans	ou	hors	
de	la	classe,	ils	inspirent	la	plupart	des	initiatives	visant	la	réussite	scolaire	tant	en	termes	de	méthodes,	
de	contenus	que	de	contextes	d’enseignement.		

Dès	2016	–	en	lien	avec	Agnès	Florin◦	et	Philippe	Guimard	–	Nguyen	Thuy	Phuong,	chercheuse	associée	
à	 l’ERHISE1,	mettait	dans	une	contribution	l’accent	sur	 le	fait	que	 la	question	du	bien-être	à	 l’école	se	
situait	à	l’intersection	de	deux	sous-ensembles	de	problématiques.	Les	propos	suivants	sont	extraits	de	
cette	contribution	:		

- «	Le	premier	sous-ensemble	est	celui	du	bien-être	des	populations,	et	plus	particulièrement	des	
enfants.	La	Convention	relative	aux	droits	de	 l’enfant	[…]	note	 la	complexité	voire	 l’ambigüité	
de	l’expression	:	un	rapport	de	l’UNICEF	analyse	le	bien-être	des	enfants	des	pays	riches	via	six	
dimensions	 :	bien-être	matériel,	 santé	et	 sécurité,	bien-être	éducationnel,	 famille	et	 relations	
entre	pairs,	comportements	et	risques,	et	bien-être	subjectif	("subjective	well	being")	».		
	

- 	«	Le	 second	 sous-ensemble	 concerne	 la	 réussite	 des	 systèmes	 éducatifs.	 Dans	 un	 système	
pensé	prioritairement	 comme	un	outil	 destiné	 à	 la	 transmission	des	 savoirs,	 leur	 réussite	 est	
mesurée	d’abord	via	 les	performances	scolaires	des	élèves,	comme	c’est	 le	cas	en	France.	Les	
leviers	de	nature	contextuelle,	 tels	que	 le	bien-être	des	élèves	et	 leur	qualité	de	vie	à	 l’école,	
restent	subordonnés	à	des	leviers	connus	pour	agir	directement	sur	la	performance	».	

Ces	deux	conceptions	du	bien-être	interrogent	le	système	éducatif	dans	sa	capacité	à	développer	une	
politique	éducative	tenant	à	la	fois	compte	des	dimensions	et	des	finalités	de	la	bienveillance	scolaire.		

En	fonction	de	votre	connaissance	du	système	éducatif	et	au	regard	votre	compétence	de	psychologue	
vous	répondrez	aux	trois	questions	suivantes	:	

- Comment	analysez-vous	la	distinction	entre	les	deux	conceptions	et	finalités	du	bien-être	telles	
que	relevées	par	cette	auteure	?	

- Selon	vous,	quel	type	de	bien-être	l’organisation	actuelle	du	système	scolaire	français	privilégie-
t-elle	?	Comment	et	pourquoi	?		

- En	 vous	 référant	 à	 vos	 connaissances	 en	 psychologie,	quels	 sont	 les	 principaux	 leviers	dont	
dispose	le	psychologue	de	l'Éducation	nationale	dans	son	contexte	d’exercice	pour	favoriser	le	
bien-être	des	élèves,	sous	tous	ses	aspects	?	

	

																																																													
1 Équipe de recherche en histoire sociale de l'éducation (ERHISE) – Faculté de psychologie et des sciences de l’éducation, Université de Genève 
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